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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Jagd

Dass der Bund beauftragt wird in Form eines Berichtes zu überprüfen, was für die
Einführung einer eidgenössischen Jagdberechtigung verändert werden müsste,
forderte Martin Landolt (bdp, GL) in Form eines Postulats. Ziel wäre, dass die
kantonalen Jagdfähigkeitsprüfungen künftig zu einer eidgenössischen Jagdberechtigung
führten, um der heute mobileren Gesellschaft besser gerecht zu werden. In der
Diskussion im Nationalrat erläuterte der Postulant nochmals seine Forderung. Ähnlich
wie beim Fahrausweis solle eine auf kantonaler Ebene bestandene Jagdprüfung auch in
den anderen Kantonen anerkannt werden. Um aber zu verhindern, dass in einzelnen
jagdtechnisch besonders attraktiven Kantonen zu stark gejagt werde, sei es wichtig,
dass die Erteilung der Jagdberechtigung Sache der Kantone bleibe. Der Bundesrat
beantragte das Postulat zur Annahme. Gegen die Erstellung des Berichts wehrte sich
der Walliser CVP-Nationalrat Yannick Buttet. Er kritisierte, dass die Idee den
Föderalismus untergrabe und nicht mit dem Jagdgesetz und der Bundesverfassung
vereinbar sei. Das Postulat wurde mit der Zustimmung von 92 Ratsmitgliedern bei 90
Gegenstimmen (5 Enthaltungen) knapp angenommen. 1

POSTULAT
DATUM: 16.06.2016
LAURA SALATHE

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Le Conseil national rejette tacitement la motion Fiala (plr, ZH) visant à édicter des
directives, à l'attention des cantons, en termes de procédures en cas de mauvais
traitements envers les animaux. Au travers de cette motion, Doris Fiala rendait
attentive au fait que la juridiction concernant la protection des animaux n'est que peu
connue et que les peines en cas de maltraitance sont souvent dérisoires et bien en-
deçà des peines qui pourraient être infligées. Elle proposait donc que du personnel soit
formé dans les cantons, le cas échéant, afin de pouvoir mieux appliquer le droit en
vigueur. La députée zurichoise estime, de plus, qu'il faudrait reconsidérer le fait que les
cas graves de mauvais traitement ainsi que les actes sadiques ne relèvent que du simple
délit, une situation qu'elle considère comme étant anachronique, étant de l'avis que ce
genre de cas sont plutôt de l'ordre du crime. La députée a, de plus, fait remarquer qu'il
a déjà été démontré que les personnes commettant des actes graves envers les
animaux ont aussi tendance à perpétrer des crimes violents à l'encontre des êtres
humains. 
Dans sa prise de position, le Conseil fédéral proposait, lui, de rejeter cette motion,
argumentant que cette compétence doit être laissée aux cantons et qu'intervenir dans
ce domaine au niveau fédéral risquerait donc d'éroder le principe d'autonomie des
cantons. De plus, il note que le nombre de procédures pénales dans ce domaine
augmente d'années en années, signe, selon les autorités fédérales, d'une amélioration
de la sensibilisation et de la professionnalisation des autorités cantonales en ce qui
concerne ces problèmes. La chambre du peuple suit donc, sans discussion, la position
de l'exécutif.

MOTION
DATUM: 15.12.2017
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2016, S. 1138 f.
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